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Amßiann als Sekretär des Direktionskomitees bestätigt. Auch
das Budget für 1931 wird einmütig genehmigt.

Bundesrat Motta schließt die Sitzung mit dem Ausdruck
des Dankes und der Befriedigung über den Verlauf der Tagung.
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Aide aux vieillards dans le canton de Neuchâtel.

Le Grand Conseil de la République et canton de Neuchâtel
a adopté, le 17 novembre 1930, le Décret concernant la parti-
cipation de l'Etat aux institutions créées pour venir en aide aux
vieillards, sur lequel nous reviendrons lorsque nous saurons si

le dit décret a été promulgué. Vu l'importance de la solution
prévue, nous publions dès maintenant les principaux articles
de ce décret:

1. Jusqu'à l'entrée en vigueur de la législation fédérale sur
l'assurance-vieillesse, mais pour quatre ans au plus dès la pro-
mulgation du présent décret, l'Etat subventionne les institutions
créées par les communes et par le Comité cantonal neuchâte-
lois de la Fondation suisse „Pour la Vieillesse" pour venir en
aide aux vieillards dans la gêne. 3, L'allocation de vieillesse ne

peut être accordée qu'aux personnes domiciliées dans la même
commune d'une façon ininterrompue: depuis dix ans au moins

pour les Neuchâtelois, depuis vingt-cinq ans au moins pour les

étrangers. 4. L'allocation de vieillesse ne peut être versée
avant le début de l'année civile au cours de laquelle l'intéressé
atteint l'âge de soixante six ans révolus. 5. L'allocation de

vieillesse, qui peut être accordée en nature, ne doit pas excéder
annuellement la somme de Fr. 200 pour une personne d'origine
suisse, Fr. 100 pour une personne d'origine étrangère, Dans la
règle, l'allocation de vieillesse est versée par trimestre. 6, L'ai-
location de vieillesse ne peut être accordée aux personnes dont
l'hospitalisation est assurée, aux personnes qui sont régulière-
ment assistées, pour autant qu'elles reçoivent des secours an-
nu eis supérieurs à Fr. 200, aux personnes dont les parents tenus
à la dette alimentaire (art. 328 du Code civil suisse) vivent dans
l'aisance, aux personnes dont les ressources annuelles totales
(produit du travail, produit de la fortune, rentes pensions, se-
cours publics et privés, prestations en nature calculées comme
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suit: logement Fr, 200, alimentation Fr. 600), dépassent Fr. 1,200,

aux personnes dont la fortune imposable dépasse Fr, 5,000, aux
personnes privées de leurs droits civiques, aux personnes en
état de détention. 7, L'allocation de vieillesse accordée par
une commune n'a pas le caractère d'une obligation légale ni
d'un secours d'assistance; elle ne peut pas être réclamée juri-
diquement. L'allocation de vieillesse ne peut être accordée
qu'au vu d'une demande formelle de l'intéressé ou d'un tiers et

après enquête,
11, L'allocation de vieillesse ne peut être servie à une

même personne, à la fois par une commune et par le Comité
cantonal neuchâtelois de la Fondation suisse „Pour la Vieil-
lesse". Toutefois une commune peut parfaire, jusqu'à concur-
rence du maximum prévu à l'article 5, l'allocation servie par le
Comité cantonal neuchâtelois de la Fondation suisse „Pour la
Vieillesse". 13. La subvention de l'Etat est égale au 40% des

allocations de vieillesse versées conformément aux dispositions
du présent décret, Cette subvention sera prélevée dans le
Fonds cantonal d'assurance contre la vieillesse et l'invalidité et
sera payée anuellement au vu d'un rapport accompagné de

pièces justificatives suffisantes. La subvention de l'Etat ne
s'étend pas aux allocations ou aux parts d'allocations de vieil-
lesse prélevées dans des fonds spéciaux créés par la générosité
publique et privée et administrés par les communes. Le ver-
sement de la subvention de l'Etat au Comité cantonal neuchâ-
telois de la Fondation suisse „Pour la Vieillesse" est subordon-
né à la condition que le dit Comité continue son activité dans
les communes qui institueront un service spécial pour venir en
aide aux vieillards dans la gêne, et cela dans la même propor-
tion, par rapport à l'ensemble du canton, que durant l'année
1930, 14. Pendant la durée d'application du présent décret, il
sera perçu, au profit du Fonds cantonal contre la vieillesse et
l'invalidité, une taxe supplémentaire: a. de 20% sur la totalité
du montant des patentes et droits prévus par la loi sur le com-
merce des boissons distillées et par la loi concernant la percep-
tion d'un droit sur les successions et sur les donations entre
vifs, b. de 25% sur la totalité du montant des émoluments
prévus par la loi concernant l'application de l'article 551 du
Code civil suisse et la perception d'un émolument en cas de
dévolution d'hérédité.
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